
 

 

 
 

ASSOCIATION DES ARCHITECTES PAYSAGISTES DU CANADA (CSLA-AAPC) 
PRIX POUR SERVICES À LA COMMUNAUTÉ 

 
Objectif 
 
Le Prix pour services à la communauté de l’Association des architectes paysagistes du Canada 
reconnaît les organismes publics et les groupes communautaires qui ont contribué de façon 
significative à l’instauration de la reconnaissance environnementale. 
 
Ces prix offrent une occasion de susciter une prise de conscience chez les gens qui partagent les 
objectifs de l’AAPC et de promouvoir l’engagement de la profession en matière de durabilité 
environnementale. 
 
Admissibilité 
Les organismes publics, les groupes communautaires, les clients des membres et leurs entités 
prestataires directs de services communautaires peuvent être présentés à la candidature. 
 
Fréquence 
Le Prix pour services à la communauté est attribué une fois par année. 
 
Mise en candidature 

1. Les mises en candidature peuvent couvrir des services communautaires axés sur des 
activités à l’échelle locale, régionale ou nationale. 

2. Les mises en candidature peuvent parvenir d’un membre de l’AAPC ou d’une association 
constituante. 

3. Les mises en candidature doivent être révisées et endossées par l’association constituante 
et présentées au Conseil d’administration par le biais du représentant de la constituante. 

4. Il n’y a aucune limite au nombre de candidatures. 
5. Le Conseil d’administration de l’AAPC révisera les mises en candidature et fera ses 

recommandations en ce qui concerne le candidat qui devrait recevoir le prix. 
6. Les mises en candidatures doivent être soumises à l’association constituante en format 

électronique. Les constituantes doivent soumettre leurs recommandations à 
executivedirector@csla.ca à la date limite soit au plus tard à 17 h (HNE) le 30 avril 2010. 

Sélection 
 
Le comité du Prix pour services communautaires étudiera toutes les mises en candidature et ne 
recommandera pas plus de dix candidats au Conseil d’administration (CA) aux fins de sélection 
ultime.  La décision du CA est prise par vote secret. 
 



 

 

 
Annonce et remise de la récompense 
La présidente communiquera avec le lauréat ou la lauréate du Prix pour services communautaires et 
l’invitera à assister au dîner du Congrès annuel de la CSLA/AAPC au cours duquel la récompense lui 
sera remise. L’annonce de l’attribution de la récompense sera publiée dans le Bulletin de la 
CSLA/AAPC, émise par communiqué de presse et affichée sur le site Web csla.ca en plus de la 
présentation à l’événement. 
 

 


